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RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LES RAPPORTS DE LA COMMISSION MIXTE 
DES DEUXIEME ET TROISIEME COMMISSIONS 

409 (V). Organisation et fonctionnement du 
Conseil economique et social et de ses com• 
missions 

A 

L' Assemblee generale 

1. Frend acte avec satisfaction de la decision orise 
par le Conseil economique et social1 de se livrer · pro
chainement a un examen d'ensemble de !'organisation 
et du fonctionnement du Conseil et de ses com
missions; 

2. Estime que les commissions economiques regio
nales doivent etre maintenues, etant entendu que leur 
organisation et leur mandat pourront etre revises a la 
lumiere de !'experience 21.cquise depuis leur creation. 

B 

L' Assemblee generale, 

314eme seance pleniere, 
le 1 er decembre 1950. 

Vu ses resolutions 207 (III) et 208 (III) en date 
du 18 novembre 1948, 

Prenant acte de la resolution 295 (XI) adoptee par 
le Conseil economique et social en date du 16 aout 
1950, 

1. Recommande au Conseil economique et social 
d'attirer !'attention du comite qui sera designe en 
execution de sa resolution 295 B (XI), sur.la necessite 
de prendre en consideration la resolution 207 (III) de 
1' Assemblee generale relative a la repartition des sieges 
clans les organes subsidiaires du Conseil economique 
et social; 

2. Attire }'attention des Membres de !'Organisation 
des Nations Unies sur la necessite de la mise en ceuvre, 
clans le plus bref delai, de la resolution 208 (III) de 
I' Assemblee generate relative a la participation des 
Etats Membres aux travaux du Conseil economique 
et social, 

3. Invite le Secretaire general a etudier les pro
positions qui lui seront presentees par les Etats Mem
bres conformement a la resolution 208 (III) et a pre
senter ensuite un rapport sur ce sujet a l'Assemblee 
generate. 

314eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

• Voir la risolu'tion 295 B (XI) du Conseil economique et 
social. 
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C 

L' Assemblee generate, 

C onsiderant qu'il convient de guider dans sa tache 
le Comite special charge de proceder a l'examen de 
!'organisation et du fonctionnement du Conseil econo
mique et social et de ses commissions, 

Compte tenu de la resolution 208 (111) de l'Assem
blee generale, 

Indique au Comite special l'interet qu'il y a a rendre 
possible la participation a !'organisation et aux tr~vaux 
du Conseil economique et social et de ses orgamsmes 
subsidiaires d'un nombre d'Etats Membres aussi grand 
que le permet une action efficace. 

314eme seance pleniere, 
le ler decembre 1950. 

410 (V). Coree: assistance et relevement 

A 

L' Assemblee generate, 

Considerant sa resolution du 7 octobre 1950, relative 
a la question de l'independance de la Coree2, 

Ayant re,u et etudie un rapport presente par le Con
seil economique et social8 en application de cette reso
lution, 

Constatant que l'agression des forces nord-coreennes 
et la guerre qu'elles ont menee contre les Nations Unies 
qui se sont efforcees de retablir la paix dans la region, 
ont cause des ravages et des destructions considerables 
que le peuple coreen ne peut reparer avec ses seules 
ressources, 

Reconnaissant qu'a la suite de cette agression, -le 
peuple coreen a un besoin extremement pressant de 
secours en nature, de fournitures et d'une aide qui lui 
permette de reconstruire son economie, 

Profondement emue par les souffrances du peuple 
coreen et resolue a aider a les attenuer, 

Convaincue que la creation d'un programme des 
Nations Unies d'assistance et de relevement en 
Coree est necessaire a la fois pour maintenir une paix 
durable dans cette region et pour etablir des bases 
economiques en vue de constituer une nation indepen
dante et unifiee, 

• Voir la resolution 376 (V). 
• Voir le document A/1493. 


